
Le 20 décembre 2010, 
 
Aux curés et aux EAP 
Aux religieux et religieuses 
Aux diacres 
Aux responsables de mouvements et services d’Eglise 
 
 
ObjetObjetObjetObjet    : appel aux paroisses. : appel aux paroisses. : appel aux paroisses. : appel aux paroisses.     
    
Chers amis, 
 
Il y a  5 ans, dans sa « Lettre à tous les baptisés », notre évêque Mgr Daucourt deman-
dait à chaque chrétien « est-ce que tu favorises le programme de logements sociaux 
auquel ta ville est tenue ? Es-tu propriétaire d’un logement que tu laisses vacant en 
invoquant toutes sortes de raisons ? » En 2007, un Appel Diocésain avait été lancé 
par le Secours Catholique et la Mission Ouvrière, pour sensibiliser les communautés 
chrétiennes aux problèmes de logement et les inciter à interpeller leurs élus. 

  
Comme suite à ces différents appels, de nombreuses paroisses se sont impliquées, 
prenant conscience de l’ampleur et de la gravité de cette réalité. Depuis, dans plu-
sieurs communes du département, des « groupes logement » se réunissent réguliè-
rement dans le cadre paroissial, favorisant une évolution des mentalités et cherchant 
des solutions concrètes avec les personnes en difficultés.  

 
Aujourd’hui, dans les Hauts-de-Seine, le parc social (177 504 logements en 2009 – 
Inventaire DDE) reste saturé avec :  
 

• une forte demandeune forte demandeune forte demandeune forte demande : 75 000 ménages sont en attente d’un logement social, 
pour certains depuis plus de 10 ans 

• un faible taux d’attribution de logementsun faible taux d’attribution de logementsun faible taux d’attribution de logementsun faible taux d’attribution de logements : 6,4% (AORIF 2009)  
• une construction nettement insuffisanteune construction nettement insuffisanteune construction nettement insuffisanteune construction nettement insuffisante de logements sociaux :  

autour de 2000 logements par an depuis 2007 (DDE.)  
• une mise en œuvre difficile du DALOune mise en œuvre difficile du DALOune mise en œuvre difficile du DALOune mise en œuvre difficile du DALO    :::: seulement 432 ménages  

ont été relogés en 2009, sur 6 311dossiers déposés pour l’hébergement  
et le logement (préfecture des Hauts de Seine) 

 
La situation s’aggrave avec un désengagement de l’Etat dans le soutien à la cons-
truction de logements sociaux (cf. Note de positionnement du Collectif des 31 Asso-
ciations Unies) alors que le logement est la première difficulté rencontrée par un mé-
nage et le premier facteur d’exclusion sociale. Le « Grand Paris » se pense aujourd’hui 



et nous y vivrons tous demain : quel avenir souhaitons-nous construire ensemble ?  
 
Nous souhaitons rappeler à tous, citoyens, élus et fonctionnaires, les responsabilités 
qui leur incombent à travers une nouvelle campagne pour : 

1.1.1.1.    promouvoir la mixité sociale au service du «promouvoir la mixité sociale au service du «promouvoir la mixité sociale au service du «promouvoir la mixité sociale au service du «    vivre ensemblevivre ensemblevivre ensemblevivre ensemble    »»»»    : : : :     
en analysant la situation dans sa commune, en écrivant à son maire en analysant la situation dans sa commune, en écrivant à son maire en analysant la situation dans sa commune, en écrivant à son maire en analysant la situation dans sa commune, en écrivant à son maire     
et en menant des actions d’éveil à la solidarité ;et en menant des actions d’éveil à la solidarité ;et en menant des actions d’éveil à la solidarité ;et en menant des actions d’éveil à la solidarité ;    

2.2.2.2.    favoriser la mise en œuvre du DALO (droit au logement opposable) ;favoriser la mise en œuvre du DALO (droit au logement opposable) ;favoriser la mise en œuvre du DALO (droit au logement opposable) ;favoriser la mise en œuvre du DALO (droit au logement opposable) ;    
3. aider les personnes en difficultés de logements à travers les différents aider les personnes en difficultés de logements à travers les différents aider les personnes en difficultés de logements à travers les différents aider les personnes en difficultés de logements à travers les différents 

dispositifs d’accompagnement et de mise à disposition de logement dispositifs d’accompagnement et de mise à disposition de logement dispositifs d’accompagnement et de mise à disposition de logement dispositifs d’accompagnement et de mise à disposition de logement 
privé.privé.privé.privé. 

 
Nous vous proposons de mener ce travail au niveau communal,  dans des groupes 
associant paroissiens, membres d’associations concernées et personnes mal logées. 

 
 Pour avoir une bonne connaissance du problème du logement sur votre commune, 
une première étape d’enquête est suggérée. Nous pourrons à son issue mieux déter-
miner les pistes d’actions à déployer. Nous vous en proposons 6 qui ne demandent 
qu’à être complétées par le fruit de vos travaux. 

 
Cette campagne est proposée pour l’année 2011. Nous l’avons voulu ramassée dans 
le temps afin d’être plus efficace. Il est bien évident que l’action devra se poursuivre 
au-delà.  
 
 
Merci pour votre engagement,  

 
Nelly Bleunven - Conseil Diocésain de la Mission Ouvrière (ACE / ACO / JOC) 

Michel Maulvault - Secours Catholique 
Roland Scagliotti - Pastorale des Migrants 

Philippe Tournaud - CCFD - Terre Solidaire  
Alain Dassonville - Société Saint Vincent de Paul 92 

Hervé Chabord - Mouvement Chrétien des Cadres et dirigeants 
Pierre Fleutot - Action Catholique des Milieux Indépendants 

 
 
 
      
     


